
La consommation de drogues en dehors du temps de travail
peut-elle justifier un licenciement ?

Réponse courte

La consommation de drogues en dehors du temps de travail relève de la vie privée du salarié et ne peut pas, à elle

seule, justifier un licenciement. Toutefois, si cette consommation a des répercussions directes sur l'exécution du

contrat de travail, la situation change. Un salarié qui se présente au travail sous l'emprise de substances peut faire

l'objet de mesures disciplinaires.

Pour les postes à risque (art. L.326-4), l'obligation de sécurité (art. L.312-1) impose une vigilance renforcée. Si le

médecin du travail constate une inaptitude liée à la consommation, même hors temps de travail, l'employeur peut

envisager un reclassement ou un licenciement pour inaptitude. L'usage de stupéfiants restant pénalement sanctionné

au Luxembourg par la loi du 19 février 1973, une condamnation pénale peut aussi avoir des conséquences sur le

contrat.

Définition

La consommation de drogues hors temps de travail désigne l'usage de substances illicites ou psychoactives

par un salarié en dehors de ses heures et de son lieu de travail. Cette situation se situe à l'intersection du droit à

la vie privée du salarié et de l'obligation de sécurité de l'employeur, qui ne peut intervenir que si la

consommation affecte l'aptitude professionnelle.

Conditions d’exercice

La possibilité de sanctionner dépend de l'existence d'un lien entre la consommation et l'exécution du travail.

Situation Conséquence

Aucune répercussion professionnelle Aucune sanction possible, vie privée protégée

Présentation au travail sous emprise
Sanction disciplinaire possible, y compris licenciement pour faute

grave

Inaptitude constatée par le médecin du

travail
Reclassement ou licenciement pour inaptitude

Poste à risque (art. L.326-4) Obligation renforcée de sécurité, écartement du poste possible

Condamnation pénale Impact possible sur le contrat si l'exécution est rendue impossible

Tests positifs sans effet sur le travail Insuffisant pour justifier un licenciement
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Modalités pratiques

L'employeur confronté à une suspicion de consommation hors travail doit suivre une démarche prudente.

Étape Détail

Observation Constater objectivement une altération de l'aptitude au travail

Documentation Consigner les faits observés avec témoignages datés

Orientation médicale Solliciter un examen par le médecin du travail

Avis d'aptitude Se fonder sur l'avis du médecin du travail pour toute décision

Mesure proportionnée Adapter la sanction à la gravité de l'impact professionnel constaté

Respect de la vie privée Ne jamais enquêter sur la vie privée du salarié

Pratiques et recommandations

Ne jamais fonder une décision disciplinaire sur la seule connaissance d'une consommation hors travail, car cela

constituerait une atteinte disproportionnée à la vie privée du salarié.

Se concentrer exclusivement sur les conséquences professionnelles observables : retards, comportement

anormal, incapacité à exécuter les tâches, mise en danger de la sécurité.

Solliciter systématiquement le médecin du travail pour objectiver l'impact de la consommation sur l'aptitude au

poste.

Prévoir dans la politique interne les règles applicables aux postes à risque, notamment l'exigence de sobriété

étendue aux heures précédant la prise de poste.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.326-4 Postes à risque

Art. L.261-1 Protection des données et de la vie privée

Loi du 19 février 1973 modifiée Incrimination de l'usage de stupéfiants
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Le droit luxembourgeois ne prévoit aucune disposition autorisant l'employeur à contrôler la vie privée du salarié en dehors du temps

de travail. Seul l'impact objectif sur l'exécution du travail ou sur la sécurité peut fonder une intervention de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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